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I. ORGANISATION DEG TRA7AUX ET PARTICIPATION

Participation

1. La deuxieme reunion du Conite executif de 1'Association des administrateurs

africains des ingots s'est tenue du 22 au. 24 mars 1982 a la liaison de 1'Afrioue ?.

Addis-Abeba (Ethiopie). Ont participe ? la reunion, des reoresentants de 1'Egynte

(representant le Comite sous-regional de 1'Afrique du Nord), de la GamMe 'representant

le Comite sous-regional de 1'Afriqu.e de 1'Ouest), de la Reou'^1 iiue-'Jnie du Cameroun

(representant le Comite sous-regional de 1'Afrique centrale) et du Togo 'Vice-President

de 1'Association. Le representant de /.'Ethiopie particinait k titre d'o'-'servateur.

Le Jaalawi {representant le Conite sous-regional de l'Afrioue de l'Est et de

1'Afrique australe)a envoye un telegramms dans leouel il s'excusait de ne pouvoir

assister a la reunion du Conite execivti:?.

Ouverture de la reunion

2. La reunion a ete ouverte le 22 mars 1982 par rT0 Toulemane A^doulaye, renresentant

du Togo et Vice-president de 1'Association ~ui a preside la reunion en I'a'^sencc r-e

M. Edwin Yarngo (Liberia), President de I'Association, Dans sa declaration cl•ouverturo,

le Vice-president a, au nom de la CEA et en son nom personnel, souhaite la Menvenue

aux membres du Comite executif £. cstte deuxieme reunion et deoloris 1'absence du

President de I'Association* Dans unc courte allocution, le representant de Z'Ethionie

a souhaite la bienvenue aux membres du Comite executif au nom de son pays "ui a accueil-

lait la premiere reunion generale de 1'Association et ainsi ou'un sejour agreaMe v

Addis-Abeba pendant toute la oeriode crue duraient les reunions du Conite executif

et de la preniere Assembles generale de 1'Association.

Adoption de 1'ordre du jour ^ooint 1 do l'ordre du jour)

3» Les membres du Comite executif ont adoDte l'ordre du jour ci-aoresr

1• Ouverture de la reunion

2. Adoption de 1'ordre du jour et organisation des travaux

3. Projet de rapport sur les actirites de 1'AATA y comnris les etats financiers

pour 1'exercice biennal 198C-19c2

4. ^a) Structure r>roposee du. secretariat de.l'AATA

'b) 3areme des remunerations et indemnites du personnel
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5- Programme urovisoire de travail et budget Vienna1 Mars 1982-FeVrier 19&4

6, Proposition concernant la nomination du Secretaire general et du Secretair

general adjoint de 1'MTA,

7, (a) Choix du siege de 1'AATA

(b) Projet d1accord de siege

8, Projet de reglement regissant les activites financieres de 1'Association

et reglement financier du secretariat

9« Contributions proposees des Etats membres au budget biennal de 1'AATA

1984.

II. COMPTE RENDU DES DEl/iTS

Proiet de rapport sur les actjyit&s de 1'Association, y compris■ les etats financiers

pour l'exercice riars

4* A la cleraande du President, un renrenentant du secretariat de la GSA a rrresente

ce document qui un projet de rapport sur les activites de 1'Association des adminis-

trateurs africains des impots, comprenant les etats financiers oour 1'exercice

biennal allant de mars 198C a fe/rier 1982, Dans son introduction, le reoresentant &■<

secretariat a indique les activites dcvant etre meneec par le Gomite executif au

cours de sa deuxieme reunion, ot celies rui devaient etre effectuees par les conites

sous-regions-MZ et le secretariat au courc de l'exercice iaars 19BO—fevrier 19^2. Le

representant de la CEA a egalement attire 1'attention du Coalite executif sur lfaug

mentation du nombre des membres de 1'Association au cours de l'exercice biennal et

a soikligne que certains membres de 1'Association n'avaient pas verse leurs contriVitirns

au budget de I'Aasociation oour l'exercice biennal allant de mars 1980 k fevrier

5« Parlant des activites de son Conite, le President du Comite souo-regional de

1'Afrigue de 1'Ouest a explioue cu'il detait efforce cVorganiser un seminaire rxiur

la sous-region de 1'Afrique de 1'Ouect maic ^oie ce seminaire n'avait nu se tenir

qu'il avait ete impossible de trouper un lieu Dour la reunion et oarce nue des

changements de gouvernements etaient intervenus dano deux pays de la sous—region^

mem'.ires de 1'Association. Le reorecentant de la Renub] imie-Unie du Cameroon, Preciient

du Comite sous-regional de 1'Afrioue centr"le, a dit t son tour mi'il n'etait oas

possible de convoquer une reunion du Gomite sous-regional dc 1'Africue eentrale

1



Pagr? 3

parce cue le noribre des Stats mf^nres de la sous-region -yant adhere \ 1 'Association

n'avait pas ete communique au secretariat. Le President du Comite aous-regiona?

de 1'Afrique du Nord a explique nu'en raison de proM ernes de langue et d'interoretaticn

il n'etait pas possible de convorruer une reunion des Btats mera^res de la sous-repion

de l'Africue du Nord.

6. Goncernant le mode de versement dec contributions des Etats mem^res, le Comite

a recommnde que des checues soient eta"'?lis au no^ de 1 'Association et envoyes an

secretariat proviso!re oui les ferait deposer au comote de 1'Association maintenant

ouvert a la succursale de la "Commercial ^nlc of SthioDia" de la liaison de ■ 'Afrior-e.

II a deraande au secretariat provisoire cVenvoyer -Oes ?ettres :'e rarrael aux nem'-res

de I1 Association rrui n'avaient nas encore ?erse Uurs contributions au ^ud^et

1'exercice ":»iennal allant de mars 193O ? fevric

7. II a ete decide de soumettre le projet'de r&*ir>cr± tel qu'il a ete modified '

la preiniere Assemblee generale,

8. Concernant 1'affiliation - 1'Association, le Comite a demande au secretariat :

qu'a 1'avenir, les informations relatives aux reunions de lfAssociation ainsi ^ue les

decisions prises lors de ces reunions soient comnuniquees'I tous les Etats monf-res ;rmi

n'ont pas encore adhere a 1'Association. Cette procedure, de 1'a-is des membres du

Comite, permettrait aux Etats nemln-es c!o ^Association d'etre informes sur cette

derniere et les inciterait a y adherer,,

a) Structure proposee pour le secretariat de 1'Association

V) Bareme des remunerations et indemnites du personnel 't)oint 4 c!s 1'ordre du jour)

9. Un reorecentant du secretariat a precorite le'document PA^/TUD/i/Pl intitule

"Propositions concernant la structure du secretariat de 1'Association et ~e -arerae

des traitements et indomniteG",

10. Concernant la structure proooste pour le secretariat de 1'Association, ]e Comite

a recommande n-ae dans la str^acture organisationnel^e il soit clairement indioue ™\e

le secretaire general adjoint etait 1c fonctionnaire le nlus important du Secretariat

apres le Secretaire general, II a ega?cnent decide ci'au c-urs des premieres annees

du secretariat* le Secretaire adjoint devrait, en dIus de aes fonctions d1adjoint
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au Secretaire general, assurer celles de Chef du Denartetnent do la formation,

de la recherche et des publications.

11, Les nte^res du Gonite executif ont examine ]e '^rerae des remunerations et

indemnites du riersonneldevant etre recomriande ;: la oremiere AssemMee generale r»ur

adoption en fonctiondu bareme des traitenmts et inderaiites du personnel rle }.'Organi

sation des Nations TInies, de 1 'Organisation de 1'units africaine et de la "fenqrue

africaine de dovelopoement, Compte tenu ie cet examen et dec ressources financieres

dont disDoserait I1 Association, le Cocite executif a decide de recomnander " "^a

premiere Assem'^Iee generale d'a^rouyer .-ue ?_e -arene de romanerations et indemnites

du personnel rm Gecretariat de !. !AATA r,oit caique sur ce?.ui c"os traiteraents

et indennites de 1'Organisation de'1'units africaine 'OUA)O

12, Le document intitule "Prooocitions concernant la structure du secretariat de '

1*Association et le : areme des traitements et indennites " sera done soumis r ?a

premiere AssesiMee generale sous reserve des o^oeryatinc dont il est fait mention

au paragraphe 1C.

Propositions concernant las nominations du Secretaire general et du Secretaire

general adjoint de I1Association"(point 5 de 1'ordre du jour)

13, Les membres du Comite executif cnt >^ris note du document PAT'iTT^lUD/3/Pl oresente

par un fonctionnaire c\\ secretariat, Le Gop.ite, en adontp.nt ce document, nui r'oit

Stre presents r. la premiere Assenbleo generale, a decide ctus les propositions clevaient

concemer 1 la fois la nomination du Secretaire general et celledM Secretaire genrral

adjoint. Pour ce rnii est des aptitudes linguisti«?uss, le Comite, considerant me

lors de la reunion inaugurale de 1'Association tenue ?. Monrovia en 1980 ±1

avait ete arretc que le francais et I'anglais ,T.eraient leo.langues officielles de

1'Association, a decide que les l^n^ues exigees pour lee oostes de Secretaire general

et de Secretaire general adjoint seraient le fr?.n$ais et 7 r anglais .

14» Le Comite executif a decide cue tcutes les deoenses relatives * la duplication

des avis de -/acances de ooste seraisnt \ la charge do 1'Stat nen^ro an± ^u"v ie I1 avis.
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Frojet de programme de travail et budget de fonctionnement de I'Associafron des admi-

nistrateurs africains dcs impots pour la perinde rears 1982 - fevrier 1984

(Point 5 de l'ordre du jour)

15. Au titre du point 5 de l'ordre du jour, le Comite a examine le document

PAMM/BUD/6/81. Lors de la discussion de ce document, les membres du Comite executif

ont examine les activites qui etaient programmes pour l"exercice biennal allant

de mars 1980 a fevrier 1982 mais qui n'avaient pas etc executees. Ila ont convenu

qu'etant donne que les questions techniques qui devaient etrc discutees au cours de

la premiere reunion de l'Assemblee generale ne l'avaient pas ete, ces questions

devraient faire l'ohjet d'un examen au cours de la deuxieme reunion de l'Assemblee

generale prevue en 1984. Les sujets suivants qui ont ete proposes pour etre examines

au cours de la premiere reunion de l'Assep.blee generale ont par consequent encore £te

retenus pour examen au cours de la deuxieme reunion de 1'Assemblee generale prevue

on 1984:

(a) Questions de frau^.e et d'evasion fisales;

b) Information sur la prise de conscience en matiere de fiscalite

c) Techniques de la legislation fiscale.

16. En ce qui concerne le theme: "Organisation, gestion et recrutement du

personnel des services des itnpots" qui devaient etre discute au cours de la premiere

conference technique de l'AATA prevu en 1983, le Comite a convenu que l'expression

"services des impots" concerne tant le fisc que la douane.

17. Lors de la discussion de la deuxieme partie du document PAMM/BUD/6/81 trai-

tant du projet de budget biennal9 le Comite a fait observer qu'il etait necessaire

de modifier l'Article 13 de l'Acte constitutif de l'Association afin de permettre

a cette derniere de supporter les frais de la participation des membres du Comite
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executif aux reunions dudit Comite„ Non seulement cet amcndement allegerait le

fardeaux financier impose aux Etats membres qui sont membres du Comite executif mais

aussi il encouragerait une participation active a la planification des activites de

l?Association. A cet £gard, le Comite a exprime l'espoir qu'un Etat membre propo-

serait un tel amendement a l'Acte constitutif au cours de la deuxieme reunion de

I'Assemblee generale de l'Association prevue en 1984.,

18. Le document PAMM/BUD/6/81 tel qu'il a cte modifie a ete adopte en yue

d'etre recommande a 1'Assemblce generale;

a) Choix du siege dc 1'AATA

b) Projet d'accord de siege (point 7 de l'ordre du jou£

19. Le representant du secretariat, en prcsentant le document PAMM/BUD/4/81

traitant du point 7 de l'ordre du jour, a attire 1'attention des me^bres du Comite

executif sur la decision qui a ete priseJors de la reunion inaugurale de l'Association

des administrateure africains des impots (AATA), de charger le secretariat d'ecrire

a tous les Etats membres de la Commission economique pour l'Afrique et de l'Organi-

sation de 1'unite africaine pour s1assurer si l!un d'entre eux souhaitait accueillir

le siege de l'Association. Le representant du secretariat a fait savoir au Comite

qu'a la suite d'une lettre adressee a tous les Etats membres les informant de la de

cision prise lors de la reunion inaugurale de l'AATA, seuls l'Ethiopie et 1'Ouganda

avaient repondu affirmativement.

20. Le Conite executif, lorsqu'il decidait lequel des deux Etats membres -

Ethiopia et Ouganda - recommander a l'Assemblee generale pour accueillir le siege

de l'Organisation, a £t£ guide par 1'etendue des installations et des privileges

que les deux Etats membres etaient disposes a offrir a l'Association, les membres

du Comite executif ont decide de recommander ce pays a l'Assemblee generale en tant

qu'Etat membre devant accueillir le siege de l'Association.
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21. Les membres du Comite executif on discutant le projet d'accord de siege

presente par le secretariat ont examine l!accord, article par article, pour voir s'il

servirait au mieux les interete de l'Association. Lors de l'examen de l'ac-cord, les

membres du Comite executif ont forir.ulS des observations sur les articles suivants

de ce projet :

- Article premier, section 1 ayant trait a la definition des terraes:

I!fonctionnaires ^e 1fAssociation".

- Article 2, section 2(b)

- Article 4, section 9 (e) et CO ; _ ■,:

- Article 8, section 14(d) _:

- Article 10, section 20 (le Comite a convenu quo cette section 20 devrait

etrc remaniee).

Considerant les observations et les preoccupations a propos des articles

ci-dessus de l'accord, les membres du Comit£ ont decide qu'en raison du manque de

temps qui ne leur permettraient pas de faire un examen approfondi et de proceder a

des modifications? Is prcjet d*accord de siege strait reexamine par le Coirite executif

a sa prochaine reunion devant avoir lieu en 1983, avant d'etre soumis a l'Assemblee

generale pour approbation et adoption. Le Comite a en outre decide que le projet

dTaccord de sieps serait soumis a la premiere reunion de 1'Assemblee generale

simplement pour information.

22. En concluant l'examen du point 7 de.l7ordre du jour, le Comite. a demande

au secretariat de fournir a ses merabres pour information, des photocopies de la

Convention sur les privileges et les itrrunites <les Nations Unies qui est citSe a

l'Article 7 du projet d'accord de
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Projet d'articles regissant les operations financieres de 1'Association et regies

de gestion financiere du secretariat (point 8 de lVordre du jour) . :

23. Le projet d'articles regicsant les operations financieres de l'Association

et les regies de gestion financiere du secretariat ont ete examines par les membres

du Comite exScutif et modifies au besoin.

Contributions proposees des Etats merebrcs au budget biennal de l'AATA pour la

periode mars 1982 - fevrier 1984 (point 9 de l'ordre du jour)

24. Les membres du Comite executif, tout en admettant les principes selon

lequel les contributions des Etats mentores au budget biennal de l'AATA pour la

periode mars 1982 - fevrier 193A devraient etre calculees sur la base des criteres

(indice des contributions au budget de l'OUA et contributions volontaires) convenus ;

par 1'Asseniblee generale a sa reunion inaugurale qui s'esttenue-a Monrovia (Liberia)

en 1980, ont demande au secretariat de revoir le pourcentage des contributions

des Etats membres avec un plancher de 0,5 p. 100 et un plafond de■10 p. 100 dans

la colonne 1¥ du tableau II du document PAMM/BUD/7/81* La revision des pemrcentages

devrait concerner les pourcentapes de la colonne IV ayant trait aux Etats membres

suivants: Ethiopies Republique-Unie du Cameroun, Zaire et Zambie.

Date et lieu de la prochaine reunion du Comite executif .

25. II a etc. decide que le secretariat ncgocierait avec'les Etats membres =n

vue de faire accueillir la prochaine reunion du Comite executif prevue en octobre/

novembre 1983.

Presentation du rapport et cloture de la reunion

26. Le projet de rapport de la reunion a etc examine, modifie et adopte.


